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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 
 
 

Aux membres de l’association Humanité et Biodiversité, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de votre association Humanité et Biodiversité relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2018 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Nous nous sommes plus particulièrement attachés à vérifier : 

- la correcte affectation des subventions reçues ; 

- le nombre de cotisants et le versement de cotisations ; 

- la reconnaissance des dons dans les comptes de votre association ; 

- les disponibilités et placements ne reposant pas sur des sous-jacents pouvant présenter 
des risques ; 

- le caractère approprié des principes comptables appliqués  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 
d’administration et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres de l’association.  
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le conseil d’administration 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient au conseil d’administration d’établir des comptes annuels présentant une 
image fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre 
en place le contrôle interne qu'il estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe au conseil d’administration 
d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 
et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
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• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par le conseil d’administration, ainsi que 
les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par le conseil d’administration de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 

Fait à Paris, le 14 février 2019 
 
 
 

Le commissaire aux comptes 
 
 
 
 
 

MICHEL TUDEL ET ASSOCIÉS 
DELPHINE CLERE LETAYF 



Humanité et Biodiversité

ACTIF BILAN - En EUR 31/12/2017

BRUT A. & P NET NET

Frais d'établissement 0 0 0 0 
Frais de recherche et dév. 0 0 0 0 
Concessions, brevets ... 12 941 12 941 0 0 
Fonds commercial 0 0 0 0 
Autres immo. incorpo. 0 0 0 0 
Avances & acomptes incorpo. 0 0 0 

Immobilisations incorporelles 12 941 12 941 0 0 

Terrains 0 0 0 0 
Constructions 0 0 0 0 
Installations tech., mat. & outil. 0 0 0 0 
Autres immo. corporelles 31 774 23 006 8 768 9 846 
Immobilisations en cours 0 0 0 0 
Avances et acomptes corpo. 0 0 0 

Immobilisations corporelles 31 774 23 006 8 768 9 846 

Participations 0 0 0 0 
Autres participations 0 0 0 0 
Créances rattachées 0 0 0 0 
Autres titres immobilisés 0 0 0 0 
Prêts 0 0 0 0 
Autres immo. financières 31 927 0 31 927 31 775 

Immobilisations financières 31 927 0 31 927 31 775 

TOTAL IMMOBILISATIONS 76 641 35 946 40 695 41 621 

 COMPTE DE LIAISON 0 0 0 

Mat. 1ères, approvisionnements 0 0 0 0 
En cours de production de biens 0 0 0 0 
En cours de production de services 0 0 0 0 
Produits intermédiaires et finis 2 400 0 2 400 2 570 
Marchandises 0 0 0 0 
Avances & acomptes s/commandes versés 400 400 130 

Clients et comptes rattachés 4 745 0 4 745 74 378 
Autres créances 11 711 0 11 711 10 022 

Valeurs mobilières de placement 153 0 153 153 
Disponibilités 521 829 0 521 829 485 058 

TOTAL ACTIF CIRCULANT 541 238 0 541 238 572 311 

Charges constatées d'avance 14 992 14 992 25 143 

Charges à rep. s/plusieurs exercices 0 0 0 
Primes de remboursement des oblig. 0 0 0 
Ecarts de conversion actif 0 0 0 

TOTAL GENERAL 632 871 35 946 596 925 639 075 

31/12/2018



Humanité et Biodiversité

PASSIF BILAN - En EUR 31/12/2018 31/12/2017

MONTANT MONTANT

Fonds assoc sans droit reprise 0 0 
Ecarts de réévaluation & équiv. 0 0 
Réserve légale 0 0 
Réserves statutaires ou contract. 0 0 
Réserves réglementées 0 0 
Autres réserves 99 401 99 401 
Report à nouveau 333 819 233 755 
Résultat de l'exercice 38 151 100 064 
Subventions d'investissement 0 0 
Provisions réglementées 0 0 
Fonds assoc avec droit reprise 0 0 
Résultat sous contrôle de tiers financ. 0 0 
Droit des propriètaires (commodat) 0 0 

TOTAL CAPITAUX PROPRES 471 371 433 220 

Fonds dédiés sur subventions 8 250 59 820 
Fonds dédiés sur autres ressources 9 000 9 000 

TOTAL AUTRES FONDS PR. 17 250 68 820 

Provisions pour risques 0 0 
Provisions pour charges 11 000 0 

TOTAL PROVISIONS R & C. 11 000 0 

 COMPTE DE LIAISON 0 0 

Emprunts oblig. convertibles 0 0 
Autres emprunts oblig. 0 0 
Emprunts & dettes établ. crédit (1) 0 0 
Emprunts & dettes finan. divers (2) 0 0 
Avances & acomptes s/commandes reçus 0 0 
Dettes fournisseurs et cpt.rattachés 36 772 54 010 
Dettes fiscales et sociales 57 981 65 382 
Dettes s/immo. et cpt.rattachés 884 1 563 
Autres dettes 1 226 0 

TOTAL DETTES 96 864 120 955 

Produits constatés d'avance 440 16 080 

Ecarts de conversion passif 0 0 

TOTAL GENERAL 596 925 639 075 



Humanité et Biodiversité

COMPTE DE RESULTAT - En EUR Exercice 31/12/2018 Exercice 31/12/2017

Ventes de marchandises 1 544 1 492 
Production vendue 31 843 27 557 

Ventes de biens et services 33 387 29 049 
Legs et donations 0 0 
Production stockée -170 -1 809 
Production immobilisée 0 0 
Subventions d'exploitation 190 500 308 590 
Reprises sur provisions exploit. 0 0 
Transfert de charges exploit. 0 0 
Dons 104 784 169 861 
Autres produits 37 690 35 256 
Collectes 0 0 
Cotisations 50 204 53 249 
Utilisations des fonds dédiés 62 070 10 000 

Produits d'exploitation 478 465 604 196 
Autres achats et charges externes 123 217 159 209 
Impôts taxes et versements assimilés 13 316 16 864 
Salaires et traitements 206 570 194 232 
Charges sociales 71 677 68 539 
Dotation amort. sur immobilisations 1 078 3 329 
Dotation prov. sur immobilisations 0 0 
Dotation sur actif circulant (1) 0 0 
Dotation pour risques et charges 11 000 0 
Reports des fonds dédiés 10 500 59 820 
Autres charges 0 336 

Charges d'exploitation 437 358 502 329 
RESULTAT D'EXPLOITATION 41 107 101 867 

Autres intérêts et produits assimilés 307 505 
Produits financiers 307 505 

Charges financières 0 0 
RESULTAT COURANT AV. IMPOTS 41 415 102 372 

Produits except. sur opérations en capital 0 834 
Produits exceptionnels 0 834 

Charges exceptionnelles 0 0 

Participation des salariés 0 0 
Impôt sur les bénéfices 3 264 3 142 

RESULTAT NET 38 151 100 064 

Evaluation des contributions : Bénévolat 78 220 77 153 
Evaluation des contributions : Prestations en nature 5 000 0 
Evaluation des contributions : Dons en nature 0 0 

Total des contributions (Produits) 83 220 77 153 

Emploi des contributions : Secours en nature 0 0 
Emploi des contributions : MàD biens & services 0 0 
Emploi des contributions : Personnel bénévole 0 0 

Total des contributions (Charges) 0 0 
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